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Programme d’aide financière aux activités communautaires du Programme de mesures de rechange général





Guide d’accompagnement à la rédaction de la demande d’aide financière
1. Formulaire de demande
Le formulaire de demande d’aide financière permet au demandeur de détailler son expérience, ses objectifs ainsi que les moyens qu’il prévoit mettre en œuvre pour les atteindre.
Toutes les sections du formulaire de demande doivent être remplies et les informations requises doivent être fournies.
L’ensemble du texte doit être lisible une fois imprimé.
Des annexes pour ajouter plus d’informations peuvent être jointes à la demande.
Le formulaire doit être signé par le demandeur ou par la personne désignée par l’organisme demandeur.
2. Expertise en matière de médiation, de justice réparatrice et de mesures de rechange
Le demandeur doit décrire l’expertise de l’organisme en matière de médiation, de justice réparatrice et de mesures de rechange, ou démontrer sa capacité à offrir de tels services.
3. Intervention auprès des personnes victimes et contrevenantes
Le demandeur doit décrire les connaissances de l’organisme quant à l’intervention auprès des personnes victimes et contrevenantes.
4. Système de justice pour adultes
Le demandeur doit décrire les connaissances de l’organisme quant au système de justice pour adultes, au Programme de mesures de rechange général (PMRG) et aux procédures de traitement des dossiers applicables.
5. Détermination des mesures
Le demandeur doit démontrer la capacité de l’organisme à exercer les responsabilités inhérentes au PMRG, notamment celles liées à la détermination et à l’application des mesures de rechange.
6. Organisme superviseur
Le demandeur doit démontrer la capacité de l’organisme à créer et à maintenir un lien de collaboration avec l’organisme responsable de la supervision.
7. Regroupement de partenaires
Le demandeur doit démontrer sa compréhension de la dynamique d’un regroupement de partenaires issus de différents organismes et de diverses institutions : Directeur des poursuites criminelles et pénales (DPCP), Centre d’aide aux victimes d’actes criminels (CAVAC), ministère de la Sécurité publique (MSP) et ministère de la Justice du Québec (MJQ).
8. Engagement dans le PMRG
Le demandeur doit démontrer la motivation de son organisation à offrir les services prévus dans le PMRG.
9. Délais, normes et procédures
Le demandeur doit démontrer son engagement à respecter les délais, les procédures et les normes de pratique élaborées par l’organisme responsable de la supervision et par le MJQ.
10. Pratiques harmonisées et supervision clinique
Le demandeur doit démontrer sa capacité à travailler avec les outils standardisés, à s’inscrire dans l’harmonisation des pratiques et à se conformer à la supervision clinique de l’organisme responsable de la supervision. Il doit aussi démontrer sa capacité à acquérir les compétences requises.
11. Organismes actifs en région éloignée ou ayant plus d’un point de service
Le demandeur doit indiquer si l’organisme intervient en région éloignée et/ou s’il a plus d’un point de service.
La notion de région éloignée est définie de la manière suivante :
· « Localités de Mistissini, d’Oujé-Bougoumou ou de Waswanipi ou toute localité située soit dans toute partie du territoire du Québec s’étendant au nord du 51e degré de latitude, soit dans le territoire de la Côte-Nord, s’étendant à l’est de Havre-Saint-Pierre jusqu’à la limite est du Québec, y compris l’île d’Anticosti, soit dans l’agglomération des Îles-de-la-Madeleine, telle que décrite dans le Règlement sur l’aide juridique ».
12. Cumul d’aides financières
Le demandeur doit indiquer si l’organisme reçoit, directement ou indirectement, de l’aide financière d’autres ministères ou organismes gouvernementaux (provinciaux et fédéraux), de leurs sociétés ou d’entités municipales.
Si oui, le demandeur doit indiquer la provenance de chacune de ces aides et leur montant.
13. Respect des obligations
Le demandeur doit indiquer si l’organisme, au cours des deux années précédant la demande, a manqué à ses obligations après avoir été dûment mis en demeure en lien avec l’octroi d’une aide financière antérieure octroyée par le MJQ.
14. Faillite et insolvabilité
Le demandeur doit indiquer si l’organisme est en situation de faillite ou d’insolvabilité au sens de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité.
15. Registre des entreprises non admissibles aux contrats publics (RENA)
Le demandeur doit indiquer si l’organisme est inscrit au Registre des entreprises non admissibles aux contrats publics (RENA).
16. Documents à joindre (obligatoires)
Toutes les pièces doivent être jointes à la demande, sous réserve des ajustements requis dans le cas d’une demande présentée par une personne physique ou par un conseil de bande.
Les documents suivants doivent être joints à la demande :

· Une version originale certifiée conforme de la résolution du conseil d’administration autorisant la personne responsable à présenter la demande;
· L’organigramme de la structure de l’organisme (dans le cas d’une première demande);
· Une copie de l’acte constitutif (dans le cas d’une première demande);
· Une copie des règlements généraux de l’organisme (dans le cas d’une première demande);
· Une copie du rapport financier de l’exercice précédent adopté lors de la dernière assemblée générale annuelle;
· Le nom du vérificateur;
· Une copie du rapport annuel d’activités le plus récent adopté lors de la dernière assemblée générale annuelle.








ACCOMPAGNEMENT COMMUNAUTAIRE
Programme d’aide financière aux activités communautaires du Programme de mesures de rechange général


	1. Renseignements généraux sur le demandeur

	Nom du demandeur ou nom légal de l’organisme ou de la personne morale de droit public :
	

	Numéro d’entreprise du Québec (NEQ) [si applicable] :

	Adresse [du siège social, si applicable] (numéro, rue) :

	Ville :
	District judiciaire :

	Code postal :
	Téléphone :
	Télécopieur :

	Adresse courriel :

	Site Web :

	

	Nom de la représentante ou du représentant désigné par l’organisme :
	

	Titre de la représentante ou du représentant désigné :

	Adresse de la représentante ou du représentant désigné par l’organisme (numéro, rue) :

	Ville :
	Région administrative :

	Code postal :
	Téléphone :
	Télécopieur :

	Adresse courriel de la représentante ou du représentant désigné :
	

	2. Expertise en matière de médiation, de justice réparatrice et de mesures de rechange

	(DÉCRIRE L’EXPERTISE DE L’ORGANISME EN CES MATIÈRES.)

	





	3. Intervention auprès des personnes victimes et contrevenantes

	(DÉCRIRE LES CONNAISSANCES DE L’ORGANISME QUANT À L’INTERVENTION AUPRÈS DES PERSONNES VICTIMES ET CONTREVENANTES.)






	4. Système de justice pour adultes

		(DÉCRIRE LES CONNAISSANCES DE L’ORGANISME QUANT AU SYSTÈME DE JUSTICE POUR ADULTES, AU PMRG ET À SES PROCÉDURES DE TRAITEMENT DES DOSSIERS.)








	5. Détermination des mesures

	(DÉMONTRER LA CAPACITÉ DE L’ORGANISME À DÉTERMINER LES MESURES DE RECHANGE.)






	6. Organisme responsable de la supervision

	(DÉMONTRER L’APTITUDE DE L’ORGANISME À CRÉER ET À MAINTENIR DES LIENS DE COLLABORATION AVEC L’ORGANISME RESPONSABLE DE LA SUPERVISION.)





	7. Regroupement de partenaires

	(DÉMONTRER VOTRE COMPRÉHENSION DE LA DYNAMIQUE D’UN REGROUPEMENT DE PARTENAIRES ISSUS DE DIFFÉRENTS ORGANISMES ET DE DIVERSES INSTITUTIONS.)





	8. Engagement dans le PMRG

	(DÉMONTRER VOTRE ENGAGEMENT À OFFRIR LES SERVICES DANS LE CADRE DU PMRG.)





	9. Délais, procédures et normes

	(DÉMONTRER VOTRE ENGAGEMENT À RESPECTER LES DÉLAIS, LES PROCÉDURES ET LES NORMES DE PRATIQUE ÉTABLIES PAR L’ORGANISME RESPONSABLE DE LA SUPERVISION ET LE MJQ.)






	10. Pratiques harmonisées et supervision clinique

	(DÉMONTRER VOTRE CAPACITÉ À TRAVAILLER AVEC DES PRATIQUES HARMONISÉES ET SOUS SUPERVISION.)






	11. Organismes actifs en région éloignée ou ayant plus d’un point de service

	L’organisme intervient-il en région éloignée?

Oui                                                  Non    

L’organisme a-t-il plus d’un point de service?

Oui                                                  Non    



	12. Cumul d’aides financières

	L’organisme reçoit-il d’autres aides financières?

Oui                                                  Non    

(Si oui, indiquer la provenance de l’aide et le montant accordé.)
-
-
-


	13. Respect des obligations

	L’organisme, au cours des deux années précédant la demande, a-t-il manqué à ses obligations après avoir été dûment mis en demeure en lien avec l’octroi d’une aide financière antérieure accordée par le MJQ?

Oui                                                  Non    




	14. Faillite et insolvabilité

	L’organisme est-il en situation de faillite ou d’insolvabilité au sens de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité?

Oui                                                  Non    


	15. Registre des entreprises non admissibles aux contrats publics (RENA)

	L’organisme est-il inscrit au Registre des entreprises non admissibles aux contrats publics (RENA)?

Oui                                                  Non    


	16. Documents à joindre (obligatoires)

	Veuillez joindre l’ensemble des documents suivants :

	|_|  
	Une version originale certifiée conforme de la résolution du conseil d’administration autorisant la personne responsable à présenter la demande;

	[bookmark: CaseACocher2]|_|
	L’organigramme de la structure de l’organisme (pour une première demande);

	|_|  
	Une copie de l’acte constitutif (pour une première demande);

	|_|  
	Une copie des règlements généraux de l’organisme (pour une première demande);

	|_|
	Une copie du rapport financier de l’exercice le plus récent adopté lors de la dernière assemblée générale annuelle;

	|_|
	Le nom du vérificateur;

	|_|
	Une copie du rapport annuel d’activités le plus récent adopté lors de la dernière assemblée générale annuelle.

	16. Signature de la personne autorisée

	J’ai pris connaissance du guide Programme d’aide financière aux activités communautaires du Programme de mesures de rechange général et des règles applicables. J’accepte les conditions du Programme et je conviens de les respecter.

Je certifie que les renseignements fournis à l’appui de la présente demande d’aide financière sont exacts et complets.


	Nom, prénom
	Titre

	
	

	Signature
	Date

	
	

	17. Envoi de votre demande

	Vous devez transmettre le formulaire de demande d’aide financière dûment rempli et signé, accompagné de tous les documents requis, en version électronique, à l’adresse courriel info.pmrg@justice.gouv.qc.ca.

Les demandes doivent être soumises au plus tard le 9 juin 2026.
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